
 

  

 

 

    CP Béziers                                                                                                                    Le, 18 Décembre 2025 

 

Un détenu tente d’agresser un agent et crache sur un personnel. Des faits graves, intolérables 

et incontestables. 

Et après ? Certes 30 jours de QD ou la réponse à minima que doit notre administration à ses 

personnels. Mais ensuite ??? 

   Retour en bâtiment, comme si de rien n’était…    Aucune sanction judiciaire… 

             Aucun transfert envisagé…         Aucune mesure forte pour protéger les agents… 

JUSQU’À QUAND ? Ces décisions (ou absences de décisions) sont acceptables ?  

Les agressions contre les personnels ne sont pas prises au sérieux. La sécurité des agents passe 

après tout le reste. Aucune sanction judicaire… 

…C’EST UN MÉPRIS TOTAL DES PERSONNELS ! 

L’Ufap n’accepte pas la banalisation des violences, et par conséquence cette impunité judiciaire. 

Nous refusons d’exercer dans des conditions où l’autorité de l’État recule et où les agents sont 

exposés sans protection réelle. 

C’est pourquoi l’Ufap exige :  

• Des sanctions judiciaires systématiques en cas d’agression ou d’outrage. 

• Des mesures disciplinaires immédiates et adaptées. 

• Des transferts lorsque la sécurité des personnels est menacée. 

• Un soutien clair et assumé de l’administration envers ses agents. 

Les Agents du CP, Madame la directrice, se montrent plus que compréhensifs, mais l’odeur de 

la palette, du blocage si besoin, s’en fera ressentir…                                 

                                                                                                              Le Secrétaire local         

                                                                                                           PARMENTIER David           

 

Incompréhension 

Et colère des personnels ! 
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